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ROUBAIX, LE 20 DECEMBRE 1894 

L'ELECTION BRISSON 
L ' é l e c t i o n d e M . B r i s s o n à. l a P r é s i d e n c e 

• l e l a C h a m b r e e s t l e t r i o m p h e d e l a M a ç o n 
n e r i e . 

C ' e s t l a p o l i t i q u e d e l a c o n c e n t r a t i o n r é 
p u b l i c a i n e q u i r e p r e n d l ' a v a n t a g e . 

A v e c l ' é l e c t i o n d u F . * . B r i s s o n à l a p r é s i 
d e n c e d e l a C h a m b r e , l a M a ç o n n e r i e r e c o n 
q u i e r t l e s p o s i t i o n s q u ' e l l e a v a i t p e r d u e s à l a 
s u i t e d e l ' é l e c t i o n d e M . C a s i m i r - P e r i e r à lu 
p r é s i d e n c e d e l a R é p u b l i q u e . 

11 n e r e s t e p l u s a u x f r a n c s - n u i < ; o n s q u ' à 
f a i r e t o m b e r l e g é n é r a l M e r c i e r , c e q u i n e 
t a r d e r a p a s . 

A l o r s i l s p o u r r o n t c o m m e n c e r A f a i r e l e 
s i è g e d e l ' E l y s é e . 

l . a Petite République, e l l e , s a l u e d a n s l e 
s c r u t i n d e l a v e i l l e l a g r a n d e e t d é c i e i v e 
v i c t o i r e d e s s o c i a l i s t e s . I l s n e f o r m e n t q u ' u n 
a p p o i n t ; m a i s , s a n s c e t a p p o i n t , u n e m a j o 
r i t é d e r a d i c a u x e t d e p r o g r e s s i s t e s n o s a u 
r a i t v i v r e . 

C e q u i s ' e s t p a s s é m a r d i p o u r l ' é l e c t i o n 
d u p r é s i d e n t d e l a C h a m b r e d e s d é p u t é s d é -
o n t r e q u e l e p l a n , d o s l o g o s e s t e n v o i e 
d ' e x é c u t i o n . 

C e p l a n a é t é t r a c é d a n s u n d o c u m e n t a u 
t h e n t i q u e , d a n s l e d i s c o u r s p r o n o n c é à l ' a s 
s e m b l é e g é n é r a l e d u G r a n d - O r i e n t , e n o c t o b r e 
l 8 M a p a r l e F . - , ( . t a d a u d , p r é s i d e n t d u c o n 

v e n u m a ç o n n i q u e . 
L e F . - . G a d a u d s ' e s t e x p r i m é a i n s i : 

- U en est qui pensent .e t a jus te t itre su ivant n o u s , 
qu'à la poursuite de cette ch imère , savoir : un g o u 
v e r n e m e n t stable installé sur u n e bacule qui é lève et 
a b a i s s e tour à tour l e s d iverse s fract ions républi
c a i n e s , il serait t emps , il serait grand t emps de 
subst i tuer ne t tement et franchement le s y s t è m e plus 
vra i , p lus honnête et p lus loyal de la concentration 
républicaine; j ' entends la grande, la large concentra
tion embrassant en un seul faisceau ai reliant entre 
e l l e s toutes les énerg ie s républ ica ines , depuis les 
caractères les p lus modérés jusqu'aux tempéraments 
d 'extrême avant-garde.» 

C ' e s t l e F . - . B r i s s o n q u i v a ê t r e c h a r g é d e 
d e d i s c i p l i n e r e t d e d i r i g e r , d a n s l a C h a m 
b r e d e s d é p u t é s , l a c o n c e n t r a t i o n o p é r é e 
« a u t o u r d e s c o l o n n e s , à l ' o m b r e d e s b a n 
n i è r e s m a ç o n n i q u e s » . 

C e t h o m m e s o l e n n e l e t l u g u b r e e s t t o u t à 
f a i t q u a l i f i é p o u r c e t t e m i s s i o n . O n l e v o i t 
p r o n o n c e r l a p h r a s e d e s e n t e r r e m e n t s : 
« M e s s i e u r s d e l a f a m i l l e m a ç o n n i q u e , s ' i l 
v o u s p l a i t . » 

E n é l i s a n t M . B r i s s o n , l a C h a m b r e a 
p r i s l e m e i l l e u r m o y e n d e p o r t e r l e d e u i l d e 
M . B u r d e a u . 

V o i l à u n p r é s i d e n t a v e c l e q u e l o n n e r i r a 
g u è r e . 

M a i s l e G r a n d - O r i e n t e s t c o n t e n t . 

LE CAPITAINE DREYFUS 
DEVANT LE CONSEIL DE GUERRE 

de l'après-midi, nue le capitaine Alfred Dreyfus, du I 
d'artillerie, détaché comme stagiaire à l'élat-major géi 
rai de l'armée, a comp»ru devaut le premier couseil de 
yu-erre sous i inculpation de haute trahison. 

Jamais, depuis le procès de Razaine, l'opinion publique 
en 1 rance n'avait été aussi profondément remuée par 
uue cause au«si passionnante. 

•(appelons brièvement les raits : 
Le 31 octobre dernier, on annonçait l'arrestation pour 

crime de trahison d'un officier attaché au ministère de 
la guerre. Celte nouvelle, qui provoqua la pins vive 
émotion à Paris et dans toute la France, ne tarda pas à 
être pleinement confirmée. 

Le lendemain on apprenait que l'officier en question 
était le capitaine d'artillerie Dreyfus, stagiaire a l'élat-
uiajor général. 

L'arrestation de cet oflicier était déjà ancienne. Elle 
remontait au 13 octobre. Le secret avait été Dieu gardé, 
tant pur le ministère que par la famille. 

L'accusation dont est l'objet le capitaine Dreyfus a 
pour base, on le sait, la communication présumée faite 
par lui de documents intéressant la défense nationale. 

Celle présomption repose sur la découverte d'une lettre 
non signée que les experts, dans leur rapport, n'hési
tent pas à attribuer au capitaine Dreyfus. 

Adressée a un représentant d'une "puissance étrangère, 
la lettre en question contient l'indication de pièces rela
tives à la mobilisation et que le capitaine avait alors 
entre les mains. 

Le conseil de guerre chargé de juger le capitaine Drey
fus est ainsi composé : 

Le colonel Maurel, du 12«e de ligne, préside les dé
bats. 

Ses assesseurs sont : le lieutenant-colonel Etcheinann 
du l.'ile de ligne, les commandants Florentin, du 113e 
de ligne, et l'alrou du l o i s de ligne; le chef d'escadron 

allcl, du lo chasseurs a c h e v a i , le capitaine lloch, du 
sue de ligne et le capitaine l'rcyslatter de l'infanterie de 
marine. 

Sont désignés comme suppléants: le colonel Altmayer, 
du 13e régiment d'artillerie, le commandant Corel, du 
71e de ligne et le commandaut Thibaudm, du 13e de 
ligue. 

Ces juges suppléants assistent aux débats afin de pou
voir èire a tout instant prêts à remplacer l'un des juges 
titulaires. 

La salle d'audience se trouve au premier étage d'un 
vieil hôtel, sis au numéro 37 de la rue du Cherche-Midi, 
en face de la prison militaire où a été incarcéré le capi
taine Dreyfus. 

Devant la prison 
Hien que les débats ne doivent s'ouvrir qu'aune heure, 

dès avant midi de nombreux curieux statiouoent rue du 
Cherche-Midi. Ils sont maintenus à distance par les 
agents. 

Les boutiquiers se tiennent sur le pas de la porle et 
regardent curieusement du côté de la prison. L'hôtel où 
siège le conseil est eu face, an ir 37, 

Tous ces gens espèrent voir le capitaine Dreyfns quand 
il traversera la rue. Vain espoir, lecapitaiue a été extrait 
avant le jour de la prison militaire, il attend dans une 
salle voisine de la salle d'audience le moment de compa
raître. 

A partir de midi, dos officiers, des journalistes arrivent 
à l'entrée de l'hôtel. La consigne est très sévère. Ou a 
fermé la porte coebère, et c'est par une porle basse que 
l'on pénètre dans la cour, non sans avoir d'abord mon
tré patte blanche. 

Un planton de la garde républicaine est là qui vous 
barre le passage. Un sergent passe avec un soin minu
tieux l'inspection des cartes. Quelques personnes tentent 
de forcer la consigne; el les sont «conduites sans merci. 

A l'intérieur 
Dans la cour, peu de monde ; le poste a été doublé. 

La salle d'audience est au premier étage. On y accède par 
un perron auquel fail suite un monumental escalier : 
là-haut, BOUS sommes encore arrêtés par une sentinelle, 
auprès de qui se tient un sous-officier du service de la 
justico militaire faisant fonctions d'huissier. 

Enfin, nous voici dans la salle d'attente, eu compagnie 
de quelquesconfrèresetd'un certain nombre d'uniformes, 
il est midi cl demi, ou cause à voix discrète ; on prévoit 
que le huis clos sera prononcé. 

Dans la salle 
A une heure moins un quart, la porte de la salled'au-

dience s'ouvre, l in se bouscule, on s'écrase ; on se case 
comme on peut. 

Les quarante-deux témoins occupent presque toutes 
les places disponibles. Le reste du public se presse de
bout, autour d'un gros poêle de corps de garde. Il est 
presque exelusivemeut composé de confrères, d'officiers 
de toutes armes et de tous grades. 

Quelques dames ont été l'objet d'une faveur spéciale, 
ou s'ingénie galamment à les faire placer. 

L'aspect de la salle est sinistre. H semble qu'on ne peut 
sortir de là acquitté. 

A gauche, trois fenêtres preuneiit jour sur une cour ; a 
droite, un grand mur nu : au fond, une table recouverte 
d'un drap vert entourée de sept fauteuils rouges. Sur 
cette table, sont déposé» des exemplaires du code do jus
tice militaire, du code d'instruction criminelle et du cod • 
pénal. A gauche, la table du commissaire du gouverne
ment ; à droite, le bauede l'accusé, et tout près, !e banc 
où se placera le défenseur. 

L ' A U D I E N C E 
A une heure, — heure militaire, — une porlo s'ouvre 

au fond. L'huissier annonce le « conseil ». La gai de pré-

Le colonel Maurel entre le premier et s'assied au fau
teuil présidentiel. A sa droite, se placent le lieutenant-

el Echemann ; le commandant Maillard, le capiUini? colonel __ 
Itocho ; à sa gauche, les commandants tlorenlir. « Unl-
Ict, et le capitaiue Kreystaelter. Derrière le fauteuil (ta 
président, les juges suppléants : tous tes oflicior» sont en 
grande tenue de service. L'auditoire qui s'est l<-\ •• M 
rassied. A c e moment, la salle est boudée. Ou nous inou
tre plusieurs parents du capitaine, nutamiiieii! son frère. 

L'entrée de l'accusé 
Le président donne aussitôt l'ordre d'introduire I ac

cusé. C'est au milieu d'un silence solennel que !•• rapi 
laine Dreyfus fait son entrée dans la ralln d'aiid'tnce 
précédé d'un adjudant et suivi d'un Iteul liant delà garde 
républicaine. . 

H est libre, ainsi que le veut la lui. Arrive devant le 
conseil, il s'iucliud, il s'assied i tô le du so.. défenseur et 
nous pouvons alors l'examiner lout à notre aise. 

Il est en petite tenue de service. Le. capitaine Dreyfus 
est un homme paraissant âgé 'le quais nie ans: c'est le 
type de l'ofticier correct, sanglé, <ie bonne tenue. Lu 
figure est pâle, un peu f a t i g u e et c'est avec embarras 
qu'il supporte le poids dus n jaii ls qu'il = -lit neser 
sur lui. 

Il porte un lorgnon. Le f r o n t ' s i 1res découvert: les 
cheveux grisonnants encadrent un profil fortement aejui-
lin; les yeux sont ternes. Est ce rlo rabattement ou de la 
diss imulat ion? L'impression général» qui se dégage csl 
mauvaise, et la vue de l'accusé provoque un sentiment 
manifeste d'antipathie. Le capitaine Dreyfus jelle un 
long regard sur le conseil et e'est sans timidité qu'il exa
mine ses juges. 

Au moment où le président donne l'ordre au grefller 
de lire le décret de nomination du couseil de guerre, 
l'accusé s'entretient avec son défenseur, M' Démange, 
qui vient d'ouvrir son dossier. L'interrogatoire va com
mencer. 

L ' I N T E R R O G A T O I R E 
D'une voix brève, le colonel Maurel pose à l'accusé le 

questions préliminaires. 

Le capitaine se lève; ii est de taille ordinaire, de tour
nure slégr-nte. La physionomie seule, mieux éclairée 
maintenant, nous parait désagréable et fausse. 

— Quels sont vos nom et prénoms? 
D'une voix sourde et un peu voiiée, l'accusé répond . 

Alfred Dreyfus. 
Votre âge? coutinuo le président. — Treute-sept ans. 
Le lieu de votre naissance? Mulhouse. 
Votre grade i Capitaine breveté d'état-major an l i e 

régiment d'artillerie, détaché comme stagiaire an 1er 
bureau de l'état-major général. 

A quel titre servez-vous? — A litre volontaire. 
Veuillez être attentif, continue le colonel Maurel, à ce 

que vous allez eotendie et retenir les ooservations que 
vous pourriez avoir à faire. — Oui, mon colonel. 

Le greffier donne au conseil lecture de l'ordre de mise 
en jugentent et de convocation. L'accusé, pour se con
former sans doute à l'observation qui vient de lui être 
faite, se tourne vers lo greffier et semble vouloir se pé
nétrer de sa lecture. 

L'appel des témoins 
Colle double lecture terminée, le président donne l'or 

dre de procéder à l'appel des témoins.- Us sout exact 
ment 3/ qui, presque tous, répondent à l'appel de I" 
nom. 

rendant cet appel, le capitaiue Dreyfus regarde 
rieusement; on voit sur sa pbys iommio le travail qui i j 
fait dans sa pensée. Certains noms doivent lui parailre 
très inquiélanls. Il dévisage les deux experts, puis les 
deux archivistes du ministère de la guerre. 

La présence du général de Boisdellre qui est appel
le premier comme témoin, semble plus particulièrement 
l'inquiéter. 

Voici la liste des témoins cités par l'accusation : 
MM. le général Gouse, sous chef d'état-major général; 

le colonel Fabrt, hors cadre, chef du ie bureau. 
(Etapes, chemins de fer, transport des troupes), colonel 

d'Aboviiie, hors cadre, attaché au 4c bureau; comman
dant Du Faty de Clam, hors cadre, attaché au troisième 
bureau. (Opérations militaires et instructions générales 
de l'armée) ; 

Archiviste crivel iu: archiviste principal de 2e classe, 
attaché au 2e bureau (organisation et tactique des années 
étrangères). 

Commissaire de police Cocheferl, chef de la sûreté, 
qui a procédé à l'arrestation du capitaine Dreyfus; com
mandant Henry, chef de bataillon au 158e régiment d m 
tanlerio, attaché au 2e bureau; commandant Berlin Mou-
rot, hors cadre, attaché au 4e bureau. 

Capitaine Bretaud, capitaine du génie hors cadre, atta
ché au 4e bureau;capitaine Besse, capitaine d'artillerie 
hors cadre, attaché au 4e bureau; commandant Mereier-
Milon, chef de bataillon d'infanterie hors cadre, attaché 
au 3e bureau: capitaine Boulenger, capitaine d'artillerie 
hors cidre, attaché au 4e bureau. 

Lieutenant-colonel Golart, de l'élat-major particulier de 
l'artllleri 

raau (organisation et instruction de l'infanterie); capitaine 
Sibille, du i'e régiment d'infanterie, même service que 
le précédent : capitaine Maistre, capitaine, d'infanterie 
hors ca lre , attaché au 2e bureau de l'élat-major 
général. 

Capitaine ioeaiine, du Uoe régiment d'infanterie, sta-

â iaire à I étal-major général . capitaiue Dcrvieu. capitaine 
'infanterie tiors cadre, attaché à létal-major général. 2e 

bureau : ea pi laine Jtuv.dn 78e d'infanterie, mémo service 
eue la précédent ; capitaine Cuny, attaché à l'élat-
major : capitaine Chulon, attaché au ministère de la 
guerre. 

U s quatre experts : MM. Cobert, Pelletier, Teysson-
niéres et Uiaravay ; enfin M. Bertillon, chef de l'iden-
trté judiciaire. 

M- Demande a fait citer de son colé les témoins dont 
les noms suivent : 

KM. le grand rabbin Dreyfus, hjœcblin, Vaucairc, Am-
oii. Jcamnairo, capitaine Meyer, commandant Ruffcy, 

capitaine Devaut, commandant de liarberin,commandant 
Lcbloiid, colonel Clément et M. lîruhl-Levy. 

Ajoutons que ces témoins, an fur et à mesure que leurs 
.dépositions minuit été renies, seront invite» à se retirer, 
sans pouvoir, contrairement a l'usage, assister aux dé-
bals. 

LE HUiS-CLOS 
Le commandant llrissot.commissaire du gouvernement, 

se lève et dit: 
« Mon colonel, Messieurs, 

» r.n vertu de l'article 113 ducode militaire, je requiers 
lo prononce i u huis-clos, l'alïairequi vous est transmise 
ét ini , suivant les termes i i ièmesdu code militaire, de 
nature à coi ipromeltre la défense nationale. 

» Vous cou naissez les pièces qui sont dans le dossier, 
je n'ai pas besoin n'insister et sa's qu'il me suffira de 
Mire appel à votre patriotisme. » 

Leconi'iiaiid.iut Urisaot se rassied et lucoloiiunl Maurel 
s'adresse en ces termes à M- Demauge : « M' Démange, 
.irez v i n s d is observations à présenter.' » 

Protestation du défenseur 
M" Démange, vivement, soulève sa toque et répond 
— Certainement, colonel, j'ai de très longues observa

tions à présenter et je vous demande l'autorisation c e 
les développer. • • 

Il s'agit, Messieurs, de l'honneur de 1 armée. (Murmu
res). Il s'agit aussi de l'honneur d'un homme qui, je me 
hâte de le dire, est innocent et n'a rien à rcdoulcr du 
grand jour des débats. 

Le président.—Je préviens le défenseur qu'il ne pourra 
s'expliquer que. sur le huis clos, sans toucher lo moins 
du inonde au fond. 

M* Démange. — Je demande à lire les conclusions que 
je dépose : 

» Attendu que l'article 113 exige, sous peine de nullité, 

Sue les débits seront publiés, à moins que ceux-ci soient 
c nature à troubler l'ordre public et à porter atteinte 

aux bonnes mnurs : 
»AUcudu que l'unique p i è c e . . . » 

i x < ' i i » i : . v r 
Le président. Ne parlez ni du fond de l'affaire ni des 

pièces. — M- Démange. Mais je dois et je puis indiquer 

leur 

M* DEMANGE 
I J c f e n s e u r d u c a p i t a i n e HreyTiiH 

les circonstances de fait sans révéler la nature des 
pièces. 

Le président Alors le huis clos devient illusoire. — Le 
commissaire du gouvernement. Ne lisez pas vos conclu
sions. Vous savez bien vous-même que. dans celte 
affaire, il y a d'autres intérêts en jeu que ceux de l'ac
cusé. — M- Démange. Je demande qu'il me soit donné 
acte de ce qu'il m'est interdit de déposer des conclu
sions. 

Le commissaire du gouvernement. Déposez toutes les 
conclusions que vous voudrez, mais ne dites pas qu'on 

M* Démangé. i''unment puis-je ju s'appuie sur uue pièce. " ^ ? " v " ', j——""• r—- * 
Hache au 2e bureau; capitaiue Braull. du i s e ] démontrer que la publicité du débat n est pas dange 

d'infanterie, attaché à la direction de l'infanterie, 2e bu- relise si je ne parle pas des indications matérielles. 

Le président. Vous n'en avez pas le droit. — M* Dé
mange. Oui ou non, accepte-t-on mes conclusions? 

Le commissaire du gouvernement. Déposez-les. — M' 
Démange. Je demande qu'il me soit donne acte du dépôt 
de mes conclusions et du refus qu'on m'a fait de les lire! 

Le commandant Brissot.— Vous venez de les lire.(Vifs 
murmures dans tout l'auditoire). 

M» Démange. — Non ! Je les dépose, et maintenant je 
vais énoncer mes observations. 

Ainsi que l'établissent nn grand nombred'arrèts de cas
sation, tout accusé a le droit de présenter ses observations 
sur le huis clos. 

Le défenseur donne lecture des arrêts. 
Comment le conseil doit-il procéder pour ordonuer le 

huis-clos • Doit-il s'occuper seulement de l'étiquette du 
procès ? Un arrêt a déclaré qu'il devait s'inspirer des 
circonstances de la cause. 

Le président. — C'est ce que je nie, car alors c'est votre 
plaidoirie qui commence. 

M'Démange. Non, M. lo président, je ne divulgue rien: 
mais j'ai le droit de dire qu'il y a dans toute cause des 
éléments moraux ot matériels. 

Pour les éléments moraux, il n'y a aucun danger dans 
la publicité : il n'existe pas plus de péril pour les élé
ments matériels, et je puis indiquer sans inconvénients 
que vous devez examiner une seule pièce et le procès-
verbal de saisie. 

Le président. Je vous arrête: le conseil va délibérer. — 
M* Démange.' L'honneur de cet officier est intéressé à ce 
q u e . . . 

Le président. M' Démange, eu vertu de mon pouvoir 
discrétionnaire, je vous relire la parole. — M" Démange. 
Je demande qu'il me soit donné acte que j'ai élé inter
rompu dans nies observations. 

Suspension de séance 
Le président se lève et le conseil, sans écouter M* Dé

mange, qui demande acte de ce que l'on a interrompu 
ses observations, se relire dans la salle des délibéra
tions. 

Pendant la délibération 
Dès que le conseil est entré dans la salle de ses déli

bérations, les assistants commentent avec une ardeur 
passionnée les incidents qui viennent de se produire. La 
plupart applaudissent à l'énergie du colonel-président, 
i uielqucs-uns émettent timidement l'avis qu'il aurait pu 
laisser M' Démange terminer une phrase qui ne louchait 
eu rien à la pièce mystérieuse. 

Quant au capitaine Dreyfus, il est resté immobile sur 
son banc, les youx lixés sur la porte qui vient de se re
fermer sur le conseil. 

LE PRONONCÉ DU HUIS-CLOS 
A l heure 4o, le délibéré du conseil prend liu et l'au

dience est reprise a\ ec l'appareil militaire que nous avons 
décrit déjà. 

Le président donne lecture du jugement suivant : 
« Cejourd'hui la décembre 1894, le 1er Conseil de 

guerre du gouvernement militaire de Paris, statuant sur 
les réquisitions du commissaire du gouvernement deman
dant le buis-clos, la publicité lui paraissant dangereuse 
pour l'ordre; 

» Ouï le défenseur qui, malgré les observations réité
rées du président, a voulu entrer dans la discussion du 
fond de l'affaire, et liiiaiement a déposé ses conclusions 
sur le bureau; 

» Après avoir pris connaissance de ces conclusions, les 
voix recueillies en commençant par lemembre le moins 
élevé en grade et le plus jeune, le président votant le 
dernier ; 

» Le Conseil, délihéraut que la publicité donnée aux 
débats serait dangereuse pour l'ordre ; 

» Décide, à l'unanimité, qu'il y a lieu d'ordonner le 
huis clos ; 

» F.n conséquence, vu l'article 113 du Code de justice 
militaire ainsi conçu : 

« Art. 43. — Les séances sout publiques à peine de 
» nullité. Néanmoins, si cette publicité parait dange-
» reuse pour l'ordre ou pour les rooiur», le Conseil 
• ordonne'que les débats aient lieu à huit-clos. Dans tons 
» les cas, le jugement est prononcé publiquement. Le 
» Conseil peut interdire le compte rendu de l'affaire 
» celle interdiction ne peut s'appliquer au jugement. » 

» Ordonne que la salle soit immédiatement évacuée, 
et que tontes les précautions soient prises pour que rien 
de ce qui sera dit ne soit entendu. » 

Le jugement lu, le président continue a i n s i : 
• Huissiers, faites évacuer la salle ! » 

L'évacuation de la salle 
L'évacuation prescrite est immédiatement exécutée et 

le public s'écoule assez mécontent. Les portes fermées, 
l'audience va coutinuer. 

H ne reste dans La salle d'audience que les représen
tants de la défense, les officiers délégués par le gouver
nement et les témoinseités : ceux-là mêmes, ne pourront 
probablement pas rester. 

Selon leutes les prévisions, il ne suffira pas de 
dienee de jour pour terminer l'affaire. En tout ca 
débat devra élre rendu public pour le jugement. 

LA. SUITE DES DÉBATS 
Il se pourrait qu'il y eût uue audience de nuit ce s^ir. 

si deux audiences paraissent suffisantes; dans le cas con
traire, le conseil tiendrait une seconde séance demain 
dans l'après-midi. 

Après les débats, le conseil décidera si le capitaine est 
coupable de trahison.Si 4 voix seulement se prononcent 
pour la culpabilité, il sera acquitté à la minorité de fa 
veur, c'est-à-dire qu'il ne peut être condamné que par :. 
voix au moins. 

Le colonel Maurel recueillera les votes sans délibéra
tion, en commençant par le plus jeune membre du Con
seil, le capitaine l'reystallcr, et en remontant l'échelle 

1 hiérarchique par grade, le président volant le dernier. 

En cas de culpabilité, les membres du conseil-vete-
ront sur l'application de la peine qui, dans l'espèce, es t la 

Le public ue sera admis de nouveau dans la salle d'au
dience que pour la lecture du jugement qui doit elre> 
faite publiquement, mais en l'absence de l'accuse. 

Sur-le-champ, le commissaire du gouvernement se 
rendra à la prison du cherche-Midi et, devant la garde 
assembler, présentant les armes, il ordonnera a M. lof-
licier d'administration faisant fonctions de greffier de 
lire au cipitaine Dreyfus le jugement rendu par le- Con
seil de guerre. , , 

Paris, 19 décembre. — A :; heures la séauce du conseil 
de guerre dure toujours. Bien ne transpire de ce qui sa 
passe dans la salle, où se trouvent seuls l'accusé et son 
défenseur. 

Après l'appel des noms, les témoins sont enfermes 
dans une salle spéciale en attendant que, l'interrogatoire 
terminé, ils soient introduits pour déposer devant le 
consei I. 

Au dehors, la rue est déserte. La pluie, qui ne cesse de 
tomber, tuflit à elle seule à éloigner les rares curieux. 
Les journalistes qui attendent la lin de la séance, qui 
sera vraisemblablement continuée demain, se sont réfu
giés dans les cafés avoisinants. 

Pans, 19 décembre.—La loi défendant le complerendu 
du buis-clos, voici tout ce qu'il est possible de dire sur 
l'audience de ce jour. 

Le capitaiue Dreyfus a élé interrogé, i o n inlerr 
toire terminé, les dépositions ont commencé. —S tén.oi'.s 
ont été entendus. 

A 6 heures 45, l'audience a été levée. Demain Jeu.n, 
les débats reprendront à une henre. Le procès1 de 
encore deux jours. 

APRÈS LA SÉANCE 
Paris, 19 décembre. - Les quatre témoins entendus 

aujourd'hui dans lal laire Dreyfus sont : le j t 
Goase, le colonel et un capitaine du 4>ie, et le c o n m m 
dant du Paly. Ces témoins, à la soil ie, entourés par i( s 
journalistes, se refusent à donner des renseignements. 

Le huis-clos est d'ailleurs e\trèmeinent rigoureux: les 
temoius entrent un à un, se retirant aussitôt leur dépo
sition tel minée, et aucun d'eux ne connaît la déposition 
des autres. 

M' Demauge se refuse lui aussi à toute interview. 
D'après certains témoins, l'attitude de l'accusé »erait 

restée la même au moment de leur déposition que lors
que le huis-clos a été prononcé. 

Le capitaine Dreyfus restera ce soir à la prison du 
couseil de guerre, où il passera la nuit, et où un piquet a 
été commandé de garde, cela afin de le soustraire aux 
regards i es curieux qui stationnent aux abords dn cou -
seil de guerre. 

La l'vetsc dit, d'autre part, que pendant la suspension 
d'audience, il lui a élé permis d'apercevoir la photogra
phie du document qui aurait été saisi. 

Celle pièce, conformément à ce qui a déjà élé dit, e s l 
un bor.ii reau de documents qui se termine par ces mots 
« Je pars en manoeuvres.» 

Des registres sont déposés sur lo bureau du conseil de 
guerre, dont le titre est celui-ci : Etudtt snr la mm-
sive. 

ho Courrier du Soir se dit eu mesure d'aftirmer que 
toute é ntualité d'ordre diplomatique est d'ores et déjà 
écarlée. par conséquent, le conseil de guerre se jirouon 
cera d a i s sa pleine et entière liberté, sans pressior '''• 
cune sorte. 

i d'au-

Les dessous de l'affaire Dreyfus 
U n journa l d u m a t i n d o n n e l e s détai ls s n i v a n t s 

qu'il dit ê tre a b s o l u m e n t inédits : 
« L'accusation repose snr une seule pièce fournie par 

un contre-espion placé à l'ambassade d'Allemagne, et 
ramassée sur nn tapis. C'est une lettre qui débute par 
cette plusse--»-J'ai l ' h u m u t <•» • » » » UansiaeUre les 
pièces ci-jointes, dont voici léuuruératton. . . » 

» Suivait une longue liste de documents ayant trait : 
P i la mobilisation dans l'Est et à la concentration qui 
d ,it se faire au camp deChàlons; 2-à la fabrication d'un 
nouvel obus. 

• La : tire selermiiie par celle phrase : » J'ai l'houneur 
de vous saluer. A bientôt. » Pas de signature. 

• Dès que le chef de l'élat-major général eut pris con
naissance de cette lettre, il acquit la certitude que les 
documents mentionnés n'avaient pu être livrés que par 
un oflicier du 1er bureau. 

» Le chef de ce bureau, le colonel Lelort, nus secrète
ment au courant, fut chargé de recueillir des spécimens 
de l'écriture de tous les ofliciers de service sans exception. 
yuatre t xperls furent chargés de confronter les écri
tures, ï r w s conclurent à l'ideulité absolue avec l'écri
ture du capitaine Dreyfus ; le quatrième ne se prononça 
pas. 

» Le capitaine fut aussitôt surveillé. Eu examinant son 
« feu i l l ' tde noies •>. le colonel chargé de l'enquête re
connut que le lieuteuaut Dreyfus avait déjà été l'objet 
d'un bl.iiue pour ses fréquentations dans des salons sus
pects et ses relations avec des femmes équivoques. D'au
tres indices furent recueillis. Finalement, le rapporteur 
de l'enquête couclul • la culiiabilité nu capitaine. Le 
général de Boisdellre mit le général Mercier au courant 
et l'arrestation fut aussitôt décidée. 

• Telle est l'histoire vraie de l'affaire. 
• Auj lurd'hui. l'accusation ne produit que cette pièce 

unique. .Me Démange la trouve très suffisante et va plai
der ce qu'on appelle en droit « l'exception de communi
cation de pièces. » 

Le commandant Hrissel, au nom du ministre de la 
guerre, doit faire la déclaration smvaule : 

« Nous apportons un document que trois experts sur 
quatre déclarent élre dp la main du capitaine Dreyfus. 
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Dernière Heure 
(De nos correspondants particuliers, 

et par FÏI. SPECIAL) 

C o u r a d e c l ô t u r e a n c o m p t a n t d n 2 0 d é c e m b r e 

L'ag i ta t ion a n g l o - a r m é n i e n n e . — D é l u g e de f a u s s e s 
n o u v e l l e s . — U n p r é t e x t e a Intervent ion 

Londres, ÎO décembre. — L'Association angloaméri 
caine continue à inonder la presse anglaise des doléances 
des Arméniens de l'empire ottoman. D'après la dernière 
communication de cette association, nombre d'évéques, 
prêtres et sœurs de charité auraient été arrêtés, empri
sonnés et condamnés à mort. 

Il importe de n'accueillir que sons les plus expresses 
réserves toutes ces nouvelles anglo-arméniennes.presqU' 
aussitôt démentres que lancées, et qui n'ont d'autre but 

3ue de préparer l'opinion à une intervention effective 
e la Grande-Bretagne en Asie Mineure. 

tin t e r r i b l e a c c i d e n t 
Dijon, ÎO décemb.e. — Un terrible accident est arrivé 

sur la ligne l u tramway en censtruction de Saulieu à 
Arnav-le-Duc. Un train de ballast partait de Saulieu 
quand, arrivé au lieu dit lé liras de-Ker, où la ligne fait 
une courbe et a une. pente très prononcée, l'attache de 
la machine qui poussait les wagons devaut el le s'est 
rompue. 

Les wagonnets sont partis à une allure désordonnée 
et ont déraillé et culbuté, l u nommé Gauuin, âgé de 
soixante ans, chef poseur, a eu le crâne fracturé et est 
mort quelque temps après. Un nommé Meulney, père de 
famille, demeurant à Saulieu, a eu les jambes fractu
rées, trois côtes enfoncées et des lésions internes qui 
laissent peu d'espoir de le sauver. Un troisième ouvrier, 
étranger au pays, a été blesse également très griève
ment. 

S lnéoure s o c i a l i s t e 

Marseille, 20 décembre. — On n'a pas oublié le cas du 
conseiller général Olive, qui fut tout récemment révoqué 
de ses fonctions d'instituteur publie pour avoir volé une 
proposition hostile aux lois do répression conlre lesanar 
chistee. 

Ce soir, la commission départementale, malgré les vives 
protestations du comte 'l'erray, conseiller conservateur, 
vient d é n o m m e r comme secrétaire, avec de loris apuoiu 
tements, le citoyen Olive. La création dé celte sinécure 
an profit du collègue socialiste frappé par le gouverne
ment sera sûrement l'objet de nombreux commentaires. 
Bien que lo préi'et n'ait pas cru devoir s'y opposer, on 
croit que le ministère refusera d'approuver cette ibVli-
liération. 

U n e c o n v e r s a t i o n aveu l e c o m t e A p p o n y . — Le nou
v e a u t s a r . — Condit ions de l a p a i x 

Londres, 20 décembre. — Le correspondant du Dailu 
Graphie a en une entrevue avec le comte Albert Appony, 
leader do l'opposition dans la Chambre hongroise. 

• Je viens, a dit te comte, de voir un haut personuage 

politique français qui revient directement de Russie. Il 
m'a dit qu'à là cour personne ne sait ce que fera lo jeune 
tsar, mais dans son caractère il parait y avoir uue ten
dance vers les idées libérales. Quant à la politique étran
gère de la Russie, je suis convaincu qu'il n'y aura aucun 
changement radical, quel que soit le souverain qui y 
règne. 

» Si la Russie pouvait se débarrasser, a dit encore le 
comte, de son impulsion irrésistible vers les conquêtes et 
s'occuper de réformes intérieures, ce serait le plus grand 
bonhenr pour el le et pour l'Knrope. mais les faits ne 
fout pus encore prévoir un changement aussi radical. 

» Quant au rapprochement anglo-russe, je crois qu'il ne 
sera que provisoire, et même qu'il ue so rapporte qu'à 
certaines questions spéciales. Si ce rapprochement était 
permanent, ce serait, de la part de la Uraude-Brclaguc, 
une erreur plus que fatale. La paix no peut être, en 
dernier lieu, maintenue en Europeet eu Asie quo si la 
Russie est isolée. Je considère les teudanc.es d'extension 
de la Russie comme le plus grand danger pour la liberté 
et la civilisation de l'Europe. 

» Les puissances dont les intérêts sont directement 
menacés par cette extension — et la Grande Bretagne en 
est une — devraient s'unir pour la décourager. 

» Quant aux Dardanelles, c'est une question impor
tante, mais n'étant pas spécialiste je ne puis donner mon 
a v i s a ce sujet. Je dirai seulement que les Etats balkani
ques et la Turquie doivent rester indépendants. La Hon
grie ne permettra jamais aucune atteinte, à la liberté de 
ces pays. La Russie a nos meilleurs vo-nx pour sa pros
périté, mais nous craignons toujours son esprit 
agressif. » 

Mani fe s ta t ion , a M a r s e i l l e , c o n t r e l e m i n i s t è r e 

Marseille, * ) décembre. - On n'a pas oublié le cas du 
conseiller général o l ive , qui fut tout récemment révoqué 
de ses fonctions d'instituteur public pour avoir voté une 
proposition hostile aux lois do répression contre les 
anarchistes. 

Hier soir, la commission départementale, malgré les 
vives protestations du comte Terray, conservateur, vient 
de nommer comme son secrétaire, avec de forts appoin
tements, le citoyen Olive. 

La création de cette sinécure au profit du collègue 
socialiste frappé par le gouvernement sera sûrement 
l'objet de nombreux'Commentaires. 

Bien que le préfet n'aie pas cru devoir s'y opposer, on 

L'accord a n g l o - i t a l i e n 

Il a élé beaucoup question, daus ces derniers temps, 
d'un traité intervenu entre l'Angleterre et l'Italie. Le 
Journal publie, au sujet de cet accord un prétendu docu
ment diplomatique que nous reproduisons ci-dessous, 
fiolet prtliminatiei pour un traffé entre l'Italie et l'Angleterre. 

1- Quand les circonstances seront logées favorables pour 
une action commune dans le Soudan, l'Italie s'engage à v con
courir par une expédition de »5,00tl hommes : 

i- Du Joui où losdUes troupes auront quitté lllalir, jusqu'à 
la fin de l'expédition, la solde et l'entretien seront à la charge 
du gouvernement anglais,lequel paiera également à 1 Italie une 
somme de 10 millions de lires a titre d'indemnité pour les frai-
préliminaires de l'expédition : 

3- Jusqu'au moment d'une délimitation plus préelM de 
frontières qui se fera d'un commua accord, le 16e parallèle 
Nord sera la frontière, entre les possessions italiennes et égyp
tiennes, (Haut entendu dés à présent que Karthoum, comme 
Ka. ald, ..coi poasessloci italienne 

• • Le gouvernement italien prend l'eitsugement fuiiiKl non 
s-'ulement de seconder l'action du gouvernement anglais, pour 
établir nn gouvernement régulier en Egypte, mais ans-i d oui 
ployer dans ce but toute son iulluenec'auprès des gouvenie-
ments alliés ; 

5- Dans toutes les questions coloniales qui pourront inter 
venir entre puissances européennes et qui ne toucheront p'-
au littoral méditerranéen et à l'Atrique orientale, le gon\ei 
nement italien s'engage à marcher toujours d'accord avec le 
gouvernement anglais qui, à >on tour, insistera pour que lr 
gouvernement italien soit toujours représenté dans les oui. 

es ou congrès qui M rcunironl pour trancher ces que* 

Le gouvernement anglais prend l'engagement formel d*' 
n'opposer aucun obstacle à l'occupation éventuelle de la Trlpo 
litaine par l'Italie ; 

"' Eu ce qui concerne l'empire du Maroi-, dan^ |n cas ou les 
négociations déjà cutit-prises d'un commun accord pour ani-

aciiiqucmeut a implanter le protect-iral italien dans ce 
aboutiraient, l'Italie s'engage à céder a l'Anglelcnc !• 

poil et la villo de Jauger cl cela dans le délai de deux ans, a 
partir de la dèelaïutiun voulue par l'article 31 de l'acte général 
de la conférence afri aine signée a Herbu le 16 février 1883. 

S- Dans le cas où les négociations dout il est question dan-
l'article ci-dessus ne réussiraient pas, l'Italie et l'Angleterre 
aviseront aux meilleurs moyens |K>nr tenter d'accord une ex
pédition contre le Maroc ; 

9 Dans ce cas, l'Italie mettrait à la disposition du gouvei-
nement anglais un corps de troupes de 35.000 hommes 
au moins et aux mêmes conditions stipulées dans l'arti
cle 1 ; 

10- Une fois le Maroc occupé, ce pays deviendrait posses
sion italienne, sauf la ville de Tanger, qui deviendrait posses
sion anglaise ; 

11- Le traité à conclure sur ces bases demeurera eu vigueur 
jusqu'au jour où les dispositions [nises relativement au Sou
dan et au Maroc auront eu leur plein effet. 

Suivent les chiffres suivants, écrits au crayon rouge et que 

rjfAlIRRE DES DÉPITÉS 
Sraure du jeudi SO décembre Î894 

Présidence de M. BRISSON, président 

La séance est ouverte à 2 heures. 

DISCOURS DE M. BRISSON 
M. HKNRI BRISSON, |iresident. s'exprime en ces ternies : 

« Messieurs et chers collègues. 
» Le grand honneur que vous veuez de me faire tue 

pénètre d'une profonde reconnaissance. La chambre 
m'avait déjà, il y a quelques jours, donné de sa bienveil
lance une marque inoubliable, e t je me laisserais aller 
tout entier à l'émotion qne me causent de si retenti té
moignages d'estime, si le scrutin qni m'amène â ce fau
teuil n'avait été rendu nécessaire par nu deuil public. 
(Applaudissements.) 

• Celui que nous regrettons n'avait pas seuleniei.t bien 
parlé de la France : il l'avait, sur le champ de bataille, 
volontairement et valeureusement servie (applsudisse-
nicuts répétés.) Il avait versé son sang pour elle, et bien 
que nul français ne recule devaut ce suprême devoir, 

l'avoir si pleinement accompli demeurera toujours poear 
une existence brillante la plus îe-lde des pr-faces. a. 
ptaudisseiiients.i 

» L'éclat que ce (ils du peuple jetail sur nos tri 
t'en trouvait rehaussé. L'armée, en saluant l'autre jour 
sa dépouille mortelle, saluait un soldat. (Applaudisse-
mealt) . 

Mail notre cher président. M. de Mali y, a trop b en 
exprime vos pensées pour que je veuille rien ajouter. 

• Dans la vie des hommes tels que Burdeau, la dèm>-
cralie reconnaît une partie de sou -euvre en voie de s'ac
complir, la République ne veut poiul qu'un enfant, dout 
l'intelligeuceet l'ardeur laborieuse promettent su paya 
un serviteur émineiil, puisse être arrêté dès ses première 
pas, par le delauldo ressources. (Applaudissements). 

» Vous n'avez pas redoute. Messieurs, de pousswr la 
tâche plus loin. Il vous a jiaru que les reprosenlaiil u 
[leuplo avaient pour mission de favoriser, dans toits i->s 
ordres, l'ascension constante de la démocratie vers plus 
de lumière, de justice et de sécurité. (Appiaudisseuu-ht»). 

» Vos prédécesseurs oui poursuivi la réforme de l'en
seignement, vous mettez à votre ordre du jour la réforme 
des imj ois, vous préparez d'efiicaces combinaisons de 
prévoyance et d'assistance sociale, avec la ferme résolu
tion de leur donner de bonnes finances pour assises (Très 
bien, tris bien, i je vous remercie de m'avoir choisi pour 
présidera de tels travaux. 

» Je donnerai* l'accomplissement des devoirs que vous 
me di t a s | tout ce que je pourrai, de forée, de vigilance 
e l d e lionne volonté. Quelque constance dans les amit iés , 
quelque obstination, si vous le voulez, dans certaines 
idées, ne me semblcul pas interdire a un homme, poux 
peu qu il ait de liberté d'esprit, la pratique do l'impartia
lité a laquelle tons vous avez droit, i Vifs applaudisse
ments.) 

» M pardonnereï-vous de i>euscr que de forts partis-
ptis iinus délivrant de toute inquiétude intérieure ne 
sout point uue mauvaise condition pour qui veut et doit 
assurer la dignité et la liberté des controverses. (Très 
bien, très bien.) 

» Les convictions assurées et tranquilles savent hono
rer les convictions d anlrm. 

» En vous promettant d« teuir ici la balance égaie, jo 
vous demanderai seulement, mes cher» collègues, le res
pect réciproque de toutes les opinions, et le respect com
mun de la légalité. fApplaiidissemonrs répétés.) 

» Je ne parle pas du respect des personnes et de l'ordre 
de nos délibérations: il n'y sera pas porté atteinte, j e u 
suis convaincu. 

» Les progrès de la République depuis m ans, sont dus 
précisément* la liberté de discussion, et auss i à l 'uu ion 

I sur les questions maîtresses, de tous les républicains. 
(Apphuidisseinenls à gauche.) L'union, non pas pour con
server seulement les positions acquises, niais l'nr.ion 
pour Ii marche en avant. (Vifs applaudissements à 
gauche./ 

• Le groupement de toutes les forces républic dues 
daus un effort commun a donné dans I''» moments diffi
ciles, et donnera toujours confiance à la France démo-
cralique. Cei accord a été fécond . il le sera pins encore 
si nous le voulons, i Vifs applaudissements à gauche, cri», 
de : • Vive la République.»' 

Des ministres, seul M. L e v é e s applaudit.Pendaut tout 
le discours. M. Du pu v reste les bras croisés, immobile 
Ce sont surtout les membres de l'extrême gauche qui o u i 
applaudi. 

teudanc.es

